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Source: aem.org 
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RSST/CSTC ï Mise à jour (2016) 

Art. 188.2 : Avant dôentreprendre dans la zone dangereuse dôune machine tout 
travail, notamment de montage, dôinstallation, dôajustement, dôinspection, de 

d®coinage, de r®glage, de mise hors dôusage, dôentretien, de d®sassemblage, de 

nettoyage, de maintenance, de remise à neuf, de réparation, de modification ou de 

déblocage, le cadenassage ou, à défaut, toute autre méthode qui assure une 

sécurité équivalente doit °tre appliqu® [é]. 
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Méthode de contrôle des énergies choisie?  

Cadenassage, ou à défaut une autre méthode 

Cadenassage  

RSST/CSTC ï Mise à jour (2016) 

1. Désactivation et arrêt complet de la machine 

2. Contr¹le de toute source dô®nergie r®siduelle ou emmagasin®e 

3. Isolation et condamnation des points de coupure des sources 

dô®nergie de la machine 

4. Vérification du cadenassage  

[Travail à réaliser en sécurité] 

5. Décadenassage et la remise en marche de la machine en toute 

sécurité 

 

http://www.seton.com/seton/catalog/browseSpaceCode.do?spaceCode=D43
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Méthode de contrôle des énergies choisie?  

Cadenassage, ou à défaut une autre méthode 

Autre méthode  

RSST/CSTC ï Mise à jour (2016) 

Analyse du risque 
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Cadenassage ï Études IRSST-Polytechnique 

R-587 (2008) - Analyse comparative de programmes et procédures de cadenassage  

RF-617 (2009) - Contenu dôun programme de cadenassage 

R-615 (2009) - Suivi des procédures de cadenassage sur une presse à injection  

R-741 (2012) - Cadenassage dans le secteur municipal  

2013-0082 - Cadenassage pour les équipements mobiles dans le secteur municipal  

2015-0015 (en cours) - Étude sur la pratique du cadenassage sur des machines  
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Élément déclencheur 

Ã IRSST R-741 : Cadenassage dans le secteur municipal  

 

Ã Rapports dôaccidents graves et mortels de la CNESST 
Ä Secteur municipal 

Ä 1985-2009 

Ä Équipement en marche ou sous-tension 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ã Équipements mobiles considérés dans 1 ville sur 12 visitées 
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Ex. dôaccident 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Happé par un aérateur de sol et coincé contre la structure arrière d'un tracteur alors 

qu'il tente de débloquer l'attelage 

Source: CNESST Source: aem.org 
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Équipements mobiles? 

Ã Véhicule automoteur (RSST) 

Ä Tout véhicule à moteur monté sur roues, sur chenilles ou sur rails servant à transporter des 

objets ou des matériaux, ou à tirer ou pousser des remorques ou des matériaux, à 

l'exception d'un véhicule tout terrain et d'un appareil de levage 

Ã Machine présentant des dangers dus à sa mobilité  (Directive machine 2006/42/CE) 

Ä Machine dont le fonctionnement exige soit la mobilité pendant le travail, soit un déplacement 

continu ou semi-continu suivant une succession de postes de travail fixes, ou machine qui 

fonctionne sans déplacement, mais qui peut être munie de moyens permettant de la 

déplacer plus facilement d'un endroit à un autre.  

 

Équipement 

Ã Autopropulsé, remorqué ou transporté 

Ã Non prévu uniquement pour le transport de personnes 
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Équipements mobiles? 
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Accidents machines aux États-Unis 

Ã Trends of Occupational Fatalities Involving Machines, 1992-2010 

(Marsh et coll., 2015)  

 

Tracteurs (29%) 

Chariots élévateurs (10%) 

Machines dôexcavation (7%) 

Chargeurs (7%) 
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Travaux dans la zone dangereuse dôune machine  

Ã Cadenassage et autres méthodes (RSST, art. 188 / CSTC, art. 2.20)  

Ä Équipements mobiles inclus 

Ä CSA Z460-13 / ANSI Z244.1-2016 

Contexte réglementaire  
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Ą Comment maîtriser les énergies dangereuses sur les 

équipements mobiles en tenant compte du contexte réglementaire?  

 

Ã Documenter la maîtrise des énergies dangereuses pour les 

équipements mobiles dans le secteur municipal 

Ã Faire des recommandations 

 
 

Retombées  

Ã Sensibiliser les milieux et les fournisseurs 

Ã Outiller les organismes et les milieux dans leur d®marche dôimplantation 

Objectifs visés 
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Travaux préparatoires  

ÅAccidents  

ÅLittérature  

ÅTerrain  

Suivi dôune  
municipalité sur 18 

mois  

Évaluation 
Recommandations  

Collecte de données 
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Suivi 

Ã Implantation dans une municipalité  

Ä Sur le long terme (18 mois) 

Ä Rencontres aux 3 mois environ 

Ä Équipements ciblés 

 

 

Pour documenter 

Ä Types dôintervention 

Ä Élaboration des procédures  

Ä Ajustements techniques et organisationnels 

Ä Relations avec les fournisseurs des équipements 
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Accidents Qc ï Équipements mobiles 

Ã Accidents graves et mortels (CNESST) 

Ã 2000 à 2013 

Ä 813 rapports dôenqu°te 

Ä 306 (38%) concernent les équipements mobiles 

Â En moyenne 4 décès/an liés à la maintenance des équipements 

mobiles  

 

 

62 (20%) en maintenance 

 

244 (80%) en exploitation 

 

813 rapports dôenqu°te 

38% 
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Accidents Qc ï Maintenance équipements mobiles 

Ã Types dôaccidents 
 
 

 

Á Chute dôun ®quipement ou partie 

dô®quipement en hauteur 20 

19 13 

8 

5 

4 
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Ã Chargeur avec souffleuse à neige (7 tonnes) 

Ä En essayant de redresser un conduit hydraulique rigide, celui-ci se brise. En 

résulte une perte de pression dans le circuit hydraulique et la chute du 

système de levage (CNESST 2003, rapport EN-003409) 
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Accidents Qc ï Maintenance équipements mobiles 

Ã Types dôaccidents 
 
 

 

Á Chute dôun ®quipement ou partie 

dô®quipement en hauteur 

Á Pièce en mouvement 

20 

19 13 

5 
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Ã Véhicule de transfert de matériaux (VTM) (CNESST 2008, rapport EN-003770) 

Ä Nettoyage du VTM pendant le fonctionnement 

Ä Chute du travailleur dans la trémie 


